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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

approvato dalla · V Commissione permanente (Difesa) della Camera dei deputati 
nella seduta del 21 luglio 1950 (V. Stampato N. 127'1) 

presentato dal Ministro degli Aft'ari Esteri 

(SFORZA) 

~ 

di concerto col Ministro della Difesa · 

(PACCIARDI) 

e col Ministro del Tesoro 

(PELLA) 

TRASMESSO DAL PRESIDENTE DELLA QAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA 

IL 24 LUGLIO 1950 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione dell'Organizzazione Meteorologica Mondiale 
con atto finale e protocollo concernente la Spagna, conclusa a Vv ashington 
1'11 ottobre 1947. 

DISEGNO DI LEG.GE 

A.rt. 1. 

Il Presidente della RepubbHca è ruutor.izzato 
a ratificare la Oonvenzione ill'ternazionale del
l'Organizzazi,one l\1eteorolqgka Mondiale co·n 
atto finale le' P:r:otocoHo '00[}JCerll!eilbe rla Spa~na, 
firmata a vVashington .1'11 ottobre 1947. 

A·rt. 2. 

Piena ·ed in t~ra esecuzione è data alla Con
venzione, Atto finale e ProtncoUo s11ddetti a 
decorrere dalla data della loro entrata in vi
gor:e. 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1400) 

Aìi't. 3. 

Ali'onere deTivante dall'applicazione della 
Conv·enz.ioile 11 ottobre 1947 di cui all'arti
GOilo· 1 .della prese:nte legge, sarà fat.to fronte 
eom i f.ondi già stanz.iati al ·capitolio· 172 dello 
stato di previsione della spesa del Minis tero 
della difesà per l'eser;cizio 1949-50 e .c;orri.stpon
den ti degli .esercizi 'futuri. 

Art. 4. 

La ·prese n te legge entra . in vigotre il giorno 
suece.ssivo a quello della sua pubblicazione 
nella GazzeUa Ufficiale·. 

Il PresidPnte cletla Camera dci rlepu.tati 

GRONCHI. 
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CONVENTION 

DE L'ORGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE 

Afiu de coordonner, d'uniformiser et d'améliorer les activités météorolo
giques dans le monde et d'encourager l'échange efficace de renseignements mé
téorologiques entre · pays dans l'intérét des diverses activités humaines, les 
·États contractants ont d'un commun accord arrété le Convention suivante.: 

.PARTIE I.- ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE PREMIER. 

L'Organisation Météorologique Mondiale (ci-après appelée l'Organisation) 
est établie par la présente Convention. 

PARTIE·II 

ARTICLE 2. 

Buts. 

Les buts de l'Organisation sont les suivants: 
a) faciliter la coopératiòn mondiale en vue de l'établissement de réseaux 

de stations effectuant des observations météorologiques ou d'autres observa
tions . géophysiques se rapportant à la météorologie, et encourager l'établis
sement et le maintien de centres météorologiques chargés de fournir des ser
vices météorologiques; 

b) encourager l'établissement et le maintien de systèmes pour l'échan
ge rapide des renseignements météorologiques; 

c) encourager la normalisation des observations météorologiques et as
surer la pubblication uniforme d'observations et de statistiques; 

d) encourager les applications de la météorologie à l'aviation, à la na
vigation maritime, à l'agriculture et à d'autres activités humaines; 

e) encourager les recherches et l'enseignements en météorologie, et con
courir à la coordination des aspects internationaux de ces domaines. 

PARTIE III. - COMPOSITION 

ARTICLE 3 

Membres 

Peuvent devenir Membres de l'Organisation, aux termes '<le ·la présente 
·convention: 

a) tout État représenté à la Conférence des Directeurs de l'Organisa
tion Météorologique Internationale, réunie a Washington, D. C., le 22 septem-
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bre 1947, qui figure à l' Annexe I ci-jointe et qui signe la présente Convention 
et la ratifie conforméme~t à l'article 32, ou y adhère conformément à l'ar
ticle 33. 

b) tout Membre des Nations Unies qui a un servicc météorolo~ique, en 
adhérant à la présente Convention conformément à l'article 33; 

c) tout État pleinement responsable de la conduite de ses relations in
ternationales qui a un service météorologique, mais ne figure pas à l' Annexe 
I à la présente Convention et n'est pas Membre des N ations Unies, après qu'une 
demande d'admission aura été soumise au Secrétariat de l'Organisation et 
que cette demande aura été approuvée par les deux tiers des Membres de l'Or
ganisation spécifiés aux alinéas a), b) et c) du présente article, en adhérant à 
la présente Convention conformément à l'article 33; 

d) tout territoire ou groupe de territoires qui maintient son propre 
service météorologique et figure à l' Annexe II ci-jointe, au nom duquel la pré
sente Convention est appliquée, conformément à l'alinéa a) de l'article 34, 
par l'État ou les États responsables de ses relations internationale répré
sentés à la Conférence des Directeurs de l'Organisation Météorologique In
ternationale, réunie à Washington, D. C., le 22 septembre 1947, et dont le nom 
figure à l' Annexe I de la présente Convention; 

e) tout territoire ou groupe de territoires, ne figurant pas à l' Annexe II 
à la présente Convehtion, qui maintient son propre service météorologique, 
mais n'est pas responsable de la conduite de ses relations internationales, au 
nom duquel la présente Conve~tion est appliquée conformément à l'alinéa 
b) de l'article 34, sous réserve que la demande d'admission soit présentée par 
le Membre responsable de ses relations internationales et obtienne l'approba
tion de deux tiers des Membres de l'Organisation spécifiés aux alinéas a), b) 
et c) du présente article; 

f) tout territoire ou groupe de territoires sous tutelle maintenant son 
propre service météorologique et administré par les N ations Unies, auquel 
les N ations Unies appliquent la présente Convention conformément à l'ar
ticle 34. 

Toute demande d'admission comme l\1embre de l'Organisation doit indi
quer en vertu de quel alinéa du présent article l'admission est sollicitée. 

PARTIE IV. - ORGANISATION 

ARTICLE 4. 

a) L'Organisation comprend: 

l) le Congrès lVIétéorologique lVIondial ( ci-après appelé le Congrès); 
2) le Comité Exécutif; 
3) les Associations Météorologiques Régionales ( ci-après appellées 

les Associations Régionales); 
4) les Commissions Techniques; 
5) le Secrétariat; 

b) L'Organisation aura un Président et deux Vice-Présidents qui 
seront également Présidents et Vice-Présidents du Congrès et du Comité 
Exécutif. 
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PARTIE V.- ELIGIBILITÉ 

ARTICLE 5. 

a) Seuls l es Directeurs d es services météoròlogiques d es Membres de 
l'Organisation pourront étre élus à la Présidence et à la Vice-l?résidence de 
l'Organisation, à la Présidence et Vice-Présidence des Associations Régio
nales, et sous réseve des dispositions de l'article 13, alinéa c), de la présente 
Convention, comme Membres du Comité Exécutif. 

b) Dans l'accomplissement de leurs devoirs, les Membres du Bureau 
de l'Organisation et les Membres du Comité Exécutif se considéreront comme 
les représentants de l'Organisation et non com~e ceux de Membres particu
liers de l'Organisation. 

PARTIE VI.- LE CONGRÈS l\1ÉTÉOROLOGIQUE MONDIAL 
l 

ARTICLE 6. 

Oomposition. 

a) Le Congrès est l'organisme suprème de l'Organisation et se compose 
de délégués représentant les Membres. Chacun des Membres désigne un de 
se~ délégués, qui devrait étre le directeur: de son service météorologique, 
comine délégué principal. 

b) En vue d'obtenir la plus ·grande représentation technique possible, 
tout directeur d'un service météorologique ou toute autre personne peuvent 
étre invités par le Président à assister et à participer aux discussions du 
Congrès. 

ARTICLE 7. 

Fonctions. 

Les fonctions du Congrès sont les suivantes : 
a) établir un Règlement général qui fixe, dans la cadre des disposi

tions de la prèsente Convention, la constitution et les fonctions des divers 
organes de l'Organisation; 

b) établir son propre Règlement intérieur; 
c) élire le Président et les Vice-Présidents de l'Organisation, et 1es 

autres Membres du Comité Exécutif, conformément aux disposition de l'ar
ticle 10, alinéa a) 4), de la présente Convention, sauf les Présidents et les 
Vice-Présidents des Associations Régionales et des Commissions Techniques,· 
qui sont élus conformément aux dispositions des article 18, alinéa e) et 19 
alinéa c), respectivement, de la présente Convention; 

d) adopter des règlements techniques relatif aux pratiques et procé
dures météorologiques; 

e) déterminer des mesures d'ordre général, afin d'atteindre les buts de 
l'Organisation, qui so n t énoncés à l'article · 2 de la présente · Convention; 

f) faire des recommandations aux Membres sur les questions relevant 
d_e la compétence de l'Organisation; · 

g) renvoyer à chaque organe de l'OrganisaÌion les questions qui, dans 
le cadre de la présente Convention, sont du ressort de cet organe; 
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h) examiner les rapports et les activités du Comité ~xécutif et prendre 
toutes mesures utiles à cet égard; 

i) établir des Associations Régionales conformément aux dispositions 
de l'article 18; fixer leurs limites géographiques, coordonner leurs activités 
et examiner leurs re·commandations; 

j) établir des Commissions Techniques conformément aux dispositions 
de l'article 19; définir leurs attribution~, coordonner leurs activités et exa
miner leurs recommandations; 

k) fixer le siège du Sécretariat de l'Organisation; 
l) prendre toute autre mesure susceptibie de servir les buts de l'Orga

nisation. 

ARTICLE 8. 

Exécution des decisions du Oongrès. 

a) Les Membres doivent faire tous leurs efforts pour mettre à exécu
tion les décisions du Congrès; 

b) toutefois, s'il est imposible à un Membre de mettre en vigueur quel
que stipulation d'une résolution technique adoptée par le Congrès, ce Membre 
doit indiquer au Secrétaire Général de l'Organisation si son incapacité est 
provisoire ou finale, ainsi que les raisons qui en sont la cause. 

ARTICLE 9. 

Réunions. 

Les réunions du Congrès sont convoquées sur décision du Congrès ou du 
Comité Exécutif à des intervalles n'excédant pas quatre ans. 

ARTICLE 10. 

Vote. 

a) Chaque Membre du Congrès dispose d'une voix dans les décisions du 
Congrès; toutefois, seuls les Membres de l'Organisation qui sont les États 
spécifiés aux alinéas a), b) et c) de l'articles 3 de la présente Convention (ci
après appelés les Membres qui sont des États) ont le droit de voter sur les 
sujets suivants: 

l) Modification ou interprétation de la présente Convention1 ou pro
positions pour une nouvelle Convention; 

2) · Questions relatives aux l\iemb~es de l'Organisation; 
3) Relations avec les Nations Unies et autres organisations intergou

vernementales; 
4) Election du Président et des Vice-Présidents de l'Organisation, et 

des membres du Comité Exécutif autres que les Présidents et les Vice- Prési
dents des Associations Régionales. 

b) Les décisions du Congrès sont prises à la majorité des deux tiers des 
voix exprimées pour et contre, sauf en ce qui concerne l'élection à tout poste 
dans l'Organisation, qui se fait à la majorité simple des voix exprim~es. Les 
dispositions du présent alinéa, toutefois, ne s'appliquent pas aux décisions pri
ses en vertu des articles 3, 25, 26 et 28 de la présente Convention. 

N. 1219- 2. 



Disegni di legge e relazioni - 1948-50 -6~ Senato della Repubblica -- 1219 

ARTICLE 11. 

Quorum. 

La présence de la majorité des l\fembres est nécessaire pour qu'il y ait 
quorum aux réunions du Congrès. Pour les réunions du Congrès où des de
cisions sont prises sur les sujets énumérés à l'alinéa a) de l'article 10, la pré
sence de fa majorité des l\Iembres qui sont des États est nécessaire pour qu'il 
y ait quorum. 

ARTICLE 12. 

Premiè're Téunion du CongTès. 

La première réunion du Congrès sera convoquée par le Président du Co
mité Météorologique Int~rnational de l'Organisation M:étéorologique Interna
tionale aussitòt que possible après l'entrée en vigueur de la présente Con
vention. 

P ARTIE VII. - LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ARTICLE 13. 

Composition. 

Le Comité Exécutif est composé : 
a) du Président et des Vice-Présidents de l'Organisation; 
b) des Présidents des Associations Régionales ou, au cas où certains 

Présidents ne pourraient etre présents, de leurs suppléant, ainsi qu'il est prévu 
au Règlement général. 

c) des Directeurs des Services météorologiques des Membres de l'Orga
nisation ou de leurs suppléants, en nombre égal à celui des Régions, sous ré
serve qu'aucune région ne puisse compter plus d'un tiers des rnP.mhres du 

Comité .Exécutif, y compris le Président et les Vice-Présidents de l'Organi
sation. 

ARTICLE 14. 

Fonctions. 

Le Comité Exécutif est l'organe exécutif du Congrès et ses fontions con
sistent à: 

a) surveiller l'exécution des résolutions du Congrès; 
b) adopter des résolutions émanant de recommandations des Commis

sions Techniques sur des questions urgentes portant sur les règlements tech
niques, sous réserve qu'il soit permis à tonte Association Régionale intéressée 
d'exprimer son approbation ou desapprobation préalablement à l'adoption de 
ces résolutions par le Comité Exécutif; 

c) fournir des renseignements et des avis d'ordre technique, et tonte 
l'assistance technique possible dans le domaine de La météorologie; 
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d) étudier toute question intéressant la météorologie internationale et 
le fonctionnement des Services météorologiques, et faire des recommandations 
y relatives; 

e) préparer l'Ordre du Jour du Congrès et guider les Associations Ré
gionales et les Commissions Technique8 dans la préparation du programme de 
leurs travaux; 

f) présenter un rapport sur Res activités à chaque session du Congrès; 
g) gérer les finances de l'Or ganisation conformément aux dispositions 

de la Partie XI de la présente Convent ion; 
h) assurer toutes autres fonctions qui pourraient lui ètre confiées par 

le Congrès ou par la présente Convention. 

ARTICLE 15. 

Réunions. 

Le Comité E xécutif se réunira an moins une fois par an. La date et le 
lieu de réunion, sont fixés par le Président de l'Organisation, compte tenu de 
l'opinion des autres M:embres db Comité. 

ARTI CLE 16. 

Vote . 

Les décisions du Comité Exécutif sont prises à la majorité des deux tiers 
des voix exprimées pour et contre. Chaque M:embre du Comité E xécutif di
spose d'une seule voix, quand bien mème il serait M:embre à plus d'un titre. 

ARTICLE 17. 

Quorurn. 

La présence de la majorité des Membres du Comité Exécutif constitue 
le quorum. 

PARTIE VIII.- ASSOCIATIONS RÉGIONALES 

ARTICLE 18. 

a) Les Associations Régionales sont composées des Membres de l'Organi
sation dont tout ou partie des réseaux se trouve dans la Région. 

b) Les M:embres de l'Organisation ont le dro i t d'assist er aux réunions des 
Associations Régionales auxquelles ils n'appartiennent pas; de prendre part 
aux débats ; de présenter leurs Yues sur les questions qui concernent leur 
propre Service météorologique, mais ils n 'ont pas le droit de vote. 

c) Les Associations Régionales se réunissent aussi souvent qu'il est néces
saire. La date et le lieu de réunion sont fixés par les Président des Associations 
Régionales avec l'assentiment du Président de l'Organisation·.· 

cl) Les fonctions des Associations Régionales sont les suivantes: 
i) encourager l'exécution des résolut ions du Congrés et du Comité Exé

cutif dans leurs régions r espectives; 
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ii) examiner toute question dont elles seraient saisies par le Comité 

Exécutif; 
iii) discuter de sujets d'intéret général et coordonner, dans leurs ré

gions respectives, les activités météorologiques et connexes; 
iv) présenter des reccomandations au Congrés et au Comité Exécutìf 

sur les questions qui relévent de la compétence de l'Organisatiòn; 
v) assurer toutes autres fonctions qui pourraient lui etre confiées par 

le Congrés. 
e) Chaque Association Régionale élit son Président et son Vice-Président. 

PARTIE IX. COMMH3SIONS TECHNIQUES 

ARTICLE 19. 

a) Des commissions composées d'experts techniques peuvent etre établies 
par le Congrés pour étudier toute question relevant de la compétence de l'Or
ganisation et présenter au Congrés et au Comité Exécutif des reccomandations 
à ce sujet. 

1 b) Les Membres de l'Organisation ont le droit de se faire représenter dans 
les Commissions TechniqueR. 

c) Chaque Commission Technique élit son Président et son Vice-Président. 
d) Les Président des Commissions Techniques peuvent parteciper, sans 

droit de vote, aux réunions du Congrés et à celles du Comité Exécutif. 

P ARTIE X. - LE. SECRÉTARIAT 

ARTICLE 20. 

Le Secrétariat permanent de l'Organisation est composé d'un Secrétariat 
Général et du personnel technique et administratif nécessaire pou~ effectuer 
les travaux de l'Organisation. 

ARTICLE 21. 

a) Le Secrétaire Général est nommé p~r le Co:rigrés aux conditions approu
vées par ce dernier. 

b) Le perso nn el du Secrétariat est nommé par le Secrétaire Général, sous 
réserve d'approbation du Comité Exécutif, conformément aux règlements éta
blis par le Congrés .. 

ARTICLE 22. 

a) Le Secrétaire est responsable devant le Président de l'Organisation des 
travaux techniques et administratifs du Secrétariat. 

b) Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire Général et le 
personnel ne solliciteront ni n'accepteront d'instructions d'aucune autorité 
extérieure à l'Organif'ation. Ils s'abstiendront de toute action incompatible 
avec leur qualité-de fonctionnaires internationaux. Pour sa part, chaque 1\fem
bre de l'Organisation respectera le caractère exclusivement international des 
fonctions du Secrétaire Général et du personnel et ne cherchera pas à les in
fluencer dans l'exécution des tàGhes que leur confie l'Organisation. 
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PARTIE XI.- FINANOES 

ARTICLE 23. 

a) Le Oongrés :fixera le chiffre maximun des dépenses de l'Organisation, 
sur la base des prévisions soumises par le Secrétaire Général et recommandées 
per le Oomité Exécutif. 

b) Le Oongrès déléguera au Oomité Exécutif l'autorité qui pourrait lui 
etre nécessaire pour approuver les dépenses annuelles de l'Organisation dans 
les limites fixées par la Oonférence. 

ARTICLE 24. 

Les dépenses de l'Organisation sont réparties entre les :Membres de l'Or-
ganisation dans -~es proportions :fixées par le Oongrès. · 

PARTIE XII.- RELATIONS AVEO LES NATIONS UNIES 

ARTICLE 25. 

L'Organisation sera reliée aux Nations Unies aux termes de l'article 57 
de la Oharte des N ations Unies, sous réserve que les dispositions de l'accord. 
soient approuvées par les deux tiers des :Membres qui sont des États. 

• l 

PARTIE XIII.- RELATIONS AVEO D'AUTRES ORGANISATIONS 

ARTICLE 26. 

a) L'Organisation établira des relations effectives et travaillera -en colla
boration étroite avec d'autres organisations intergouvernementales chaque fois 
qu'elle l'estimera opportun. Tout accord officiel qui serait établi avec de telles 
organisations devra etre conclu par le Oomité Exécutif, sous réserve de l'appro
hation des deux tiers des l\fembres qui sont des États. 

b) L'Organisation peut, sur toute question de sa compétence, prendre tou
tes dispositions utiles pour agir en consultation et collaboration avec les or
ganisations ·internationales· non-gouvernementales et, si le gouvernement in
téressé y consent, avec des organisations nationales, gouvernementales ou non. 

c) Sous réserve d'approbation par les deux tiers des Membres qui sont des 
États, l'Organisation peut accepter d'autres institutiou ou organisme inte
nationaux, dont les buts et l'activité relévent de la compétence de l'Organisa
tion, toutes fonctions, ressources et obligations qui pourraient etre transférées 
à l'Organisation par accord international ou par arrangement mutuel inter
venu entre les autorités compétentes des organisations respectives. 

P ARTIE XIV. - STA TUT LEGA L, PRIVILÈGES ET I:Ml\1:UNITÉS 

ARTICLE 27. 

a) L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses :Membres, de la 
capacité juridique qui lui est nécessaire pour atteindre ses buts et exercer 
ses fonctions. 

N. 1219 - 3. 



Di:segni di legge e relazioni - 1948-50 -10- Senato della Repubblica - 1219 

b) (i) L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun des Membres aux

quels s'applique la présente Convention, d_es privilèges et des immunités qui 

lui sont nécessaires pour atteindre ses buts et exercer ses fonctions. 

b) (ii) Les représentants des Membres et les Membres du Bureau de l'Or

ganisation jouissent également · des priviléges et immunités qui leur so n t né

cessaire pour exercer en toute indépendances les fonctions qu'ils détiennet 

de l'Organisation. 
c) La capacité juridique, les privilèges et immunité susmentionnés seront 

définis dans un accord séparé, qui sera préparé par l'Organisation, en çonsulta

tion avec le Secrétaire Général des Nations Unies et conclu entre les Membres 

qui sont des États. 

P ARTIE XV. - AMENDEMENTS 

ARTICLE 28. 

a) Tout projet d'amendement à la présente Convention sera communiqué 

par le Sec_rétaire Général aux Membres de l 'Organisation, six mois avant 
d'etre soumis à l'examen du Congrès. 

b) Tout amendeinent à la présente Convention comportant de nouvelles 

obligations pour les Membres de l'Organisation sera approuvé par le Congrès 

conformément aux dispositions 'de l'article 10 de la présente Convention, à la 

major:ité des deux tiers, et entrera en vigueur, sur acceptation par les deux 

tiers des Membres qui sont des États, pour chacun de ces Membres qui accepte 

ledit amendement et, par la suite, pour chaque Membre restant, sur accepta

tion par celui-ci. De tels amendements entreront en vigueur, pour tout Membre 

qui n'est pas responsable de ses propres relations internationales, après accep

tation en son nom par le Membre responsable de la conduite de ses relations 
internationales. 

c) Les autres amendements entreront en vigueur après avolr été approu

vés par les deux tiers cles Membres qui sont des États. 

PARTIE XVI.- INTERPRÉTATION ET LITIGES 

ARTICLE 29. 

Toute question ou tout litige portant sur l'interprétation ou l'application 

de la présente Convention qui ne pourraient etre réglés par voie de négociations 

ou par le Congrès seront renvoyés devant un arbitre indépendat désigné par le 

Président de la Cour Internationale de Just!ce, à moins que les parties inté

ressées ne conviennent entre elles d'un autre mode de règlement. 

P ARTIE XVII. - RE TRAI T 

ARTICLE 30. 

a) Tout Membre peut se retirer de l'Organisation sur préavis d'un an 

donné par écrit au Secrétaire Général de l'Organisation, qui en informera 

imédiatement tous les Membres de l'Organisation. 
b) Tout Membre de l'Organisation qui n'est pas responsable de ses propres 

relations internationales p.eut etre retiré de l'Organisation sur préavis d'un 
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an donné par écrit, par le Membre ou par tonte autre autorité responsable de 
ses relations internationales, au Secrétaire . Général de l'Organisation, qui en 
informera immédiatement tous les Membres de l'Organisation. 

P ARTIE XVIII. - SUSPENSION 

ARTICLE 31. 

Si un l\iembre manque à ses obligations financières vis-à-vis de l'Organi
sation, ou manque de tonte autre manière aux obligations que lui impose la 
présente Convention, le Congrès peut, par une résolution à cet effet, s.uspendre 
ce l\iembre de l'exercice de ses droits et de la jouissance de ses privilèges en 
tant que Membre de l'Organisation, jusqu'à ce qu'il se soit acquitté cles dites 
obligations, :financièes ou autres. 

P ARTIE XIX. - RATIFICA'riON ET ADHÉSION 

ARTICLE 32. 

La prèsente Convention sera ratifiée par les États signataires et les in
struments de ratification seront déposés auprès clu Gouver.nement cles États 
Unis cl' Amerique, qui notifiera la date de leur clépòt à tous États signataires 
et adhérents. 

ARTICLE 33. 

Sous réserve cles clispotions de l'article 3 de la présente Convention, l'adhé
sion pourra s'effectuer par le dépòt auprès clu Gouvernement cles États Unis 
cl' Amérique d'un instrument cl'adhésion, qui prendra effet à la date de sa 
réception par ce Gouvernement, lequel noti:fiera tous les États signataire et 
adhérents. 

ARTICLE 34. 

a) Sous réserve cles dispositions· de l'article 3 de la présente Convention, 
tout État contractant peut, au moment de sa ratification ou de son adhésion, 
cléclarer que la présente Convention est valable pour tel territoire ou groupe 
de territoires pour lequel il assume la responsabilité cles relations interna
tionales. 

b) La présente Convention peut à tout moment par la sui te etre appliquée 
à un territoire ou groupe de territoires, sur notification par écrit au Gouver
nement cles États Unis d' Amérique, et vauclra à l'égard eludi t territoire à la 
date de réception de la notification par ce Gouvernement qui notifiera tous les 
États ignataires et adhérents. 

c) Les Nations Unies pourront appliquer la présente Convention à tout 
territoire ou gi·oupe de territoires sous tutelle dont l'aclministration leur in
combe. Le Gouvernement cles États Unis cl' Amérique notifiera cette application 
à tous les États signataires et aclhérents. 
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P ARTIE XX. - ENTRÉE EN VIGUEUR 

ARTICLE 35. 

La présente Convention entrera en vigueur trente jours après la date du 

dépòt du trentième instrument de ratification ou d'adhésion. La présente Con
. vention entrera en vigueur pour chaque État qui la ratifie ou y aadhère après 

cette date, trente jours après le dépòt de son instrument de ratification ou 

d'adhésion. 
La présente Convention portera la date à laquelle elle sera ouverte aux 

signatures et restera ensuite ouverte aux signatures pendant une période de 
120 jours . . 

EN FOI DE Quoi, les soussignés, étant dument autorisés à cet effet par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Washington le 11 octobre 1947, en anglais et en français les deux 
texte faisant égalemen foi, don t l'originai sera déposé aux archi ves . du Gou
vernement cles États Unis d' Amérique, qui en trasmettra cles copies certifiées 
conformes à tous les États signataires et adhérents . . 

Pour l'Argentine : 
ALFREDO G. G.ALM.ARINI. 

Pour l' Australie: 
N. H. W.ARREN. 

Pour le Belgique (y compris le Congo 
Belge): 

A. v .AN DEN BROECK. 
N. V .ANDER ELsT pour le Congo 

Belge. 

Pour le Brésil : 
FRANCisco XA VIER RoDRIGUEZ DE 

Souz.A. 

Pour la Birmanie : 
1\i.AuNG Po. E. 

Pour le Canada : 
ANDREW THOMSON. 
PATRICK D. 1\icT.AGGART-CowAN. 

Po'ur le Chili : 
F. NIETO DEL RIO. 

Pour la Chine : 
JOHN LEE. 

Pour la Colombie : 
SANTIAGO GARA VITO. 

Pour Cuba: 
GMo BELT. 

Pmtr la Tchécoslovaquie ~ 

DR. ALOIS GREGOR. 

Pour la Danemark : 
HENRIK KAUFFM.ANN. 

Pour la République Dominicaine: 
H.ANS COHN. 

Pour FEquateur: ad referendum. 
C. J. AROSEMEN.A. 

Pour l'E gypte : 
H. F.AHMY. 

Pour la Finlande : 
J. KERANEN. 

Pmtr le France : 
A. VI.AUT. 

Pour la Grèbe : 
E. S. VouRL.AKIS. 

Pour le Guatemala : 
CLAUDIO URRUTI.A E. 

Pour l'H ongrie : 
L. AuJE~KY. 
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Pour flslande: 
TERESIA GuDMUNDSSON. 

Pour l)Inde : 
s. K . BANERJI. 

V. V . SoHONI. 

Pour l)Irlande: 
A. H. NAGLE. 

Pour l) I talie : 
GIUSEPPE BARHA. 

Pour le M exique : 
F. PENA A. 

Potl/J· les Pays-Bas: 
"\V. BLEEKER. 

I;'our la N ouvelle-Zélande : 
:M. A. F. BARNETT. 

Powr la N orvège : 
H . ·T . HESSELBERG. 

Pour le Pakistan : 
M . C. A . BAIG. 

Pour le Paraguay : 
T. FARINA SANCHEZ. 

Pour la Pologne : 
J. WINIEWICZ. 

Pour le Portugal : 
H . AMORIN FERREIRA. 

-13- Senato della Repubbrca - - 1219 

l Pour la Rownanic : 

Pour le Siarn : 
CHAROON V. Eu NAG. 

Powr la Suède : 
GusTAF SLE'l"I'JDNMA]{K. 

Pow~ la Suisse : 
JEAN LUGEON. 

Pour la Turquie : 
H. R . BAYDUR. 

Pour l)Union Sud-Africainc: 
H . T . ANDREWS. 

Pour l}Union dcs Répt~bliqucs S.ovieti
ques Socialistes: 

Pour le Royaume-Uni de Gra,ndc-Bre
tagne et d) l1·lande du N or d : 

NELSON K. JOHNSON. 

R. C. CHILVER. 

Pour les États-Unis d) Amérique : 
F. w. REICHELDERFER. 

Pour l)Uruguay: 
Cap. de Fregata AMERIGO DEN

TONE. 

Pot~r le V enezuela : 

Pour la République des Philippines: Pour la Yougoslavie: 
c. DEL ROSARIO. MILAN VEMIC. 
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ANNEXE I. 

ETATS REPRESENTES A LA CONFERENCE DES DIRECTEURS DE 
L'ORGANISATION METEOROLOGIQUE INTERNATIONALE REUNIE 

A WASHINGTON D. C., LE 22 SEPTEMBRE 1947 

Argentine 
Australie 
Belgique 
BirÌnanie 
Brésil 
Can.ada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
Etats Unis d'Amérique 
Finlande 
France 
Grèce 
Guatémala 
Hongrie 
Inde' 
Irlande 
Islande 
Italie 
Mexique 

Norvège 
N ouvelle Zélande 
Pakistan 
Paraguay 
Pays-Bas 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
République Dominicaine 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et 

d'Irlande du Nord 
Siam 
Suède 
Suisse 
'11chécoslovaquie 
Turquire 
Union des Républiques Socialistes So-

viétiques 
U nion Su Africaine 
Uruguay 
Vénézuela 
Yougoslavie 

ANNEXEII. 

TERRITOIRE OU GROUPES DE TERRITOIRES QUI MAINTIENNENT 
LEURS PROPRES SERVICES METEOROLOGIQUES ET DONT LES 
ETATS RESPONSABLES POUR LEURS RELATIONS INTERNATIONA
LES SONT REPRESENTES A LA CONFERENCE REUNIE A WASHIN
'J'ON D.C., LE 22 SOPTEMBRE 194 7. 

Afrique Equatoriale Française 
Afrique Occidentale Anglaise 
Afrique Occidentale Française 
Afrique Occidentale Portugaise 
Afrique Orientale Anglaise 
Afrique Orientale Portug~~"""' 
Bermudes 
Cameroun 

Ceylan 
Congo Beige 
Curaçao 
Etabli~sements Français de l'OceaH.te 
Guyane Anglaise 
Hong Kong 
lle Maurice 
des du Cap Vert 
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Indes Néerlandaises 
Indochine 
Jama'ique 
Madagascar 
~falaisie 

Maroc (sauf la zone espagnole) 
N ouvelle Calédonie 

-15--

Palestine 
RlÌodésie 
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Somalie Française 
Soudan Anglo-Egyptien 
Surinamè 
Togo Français 
Tunisie 
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ACTE FINAL 

La Conférence des Directeurs de l'Organisation Mététorologique Interna
tionale a été con':oquée à Washington le 22 septembre 1947, le Gouvernement 
des Etats-Unis étant l'hòte official de la Conférence. 

La Conférence s'est ouverte sous la présidence de Sir Nelson Johnson, 
Président du Comité Météorologique International de l'Organisation Météoro
logique Internationale. 

Comme suite aux délibérations de la Conférence, la Convention de l'Or
ganisation Météorologique Mondiale a été établie et ouverte aux signatures les 
11 octobre 1947, pour rester ouverte aux signatures pendant une période de 
120 jours. 

La Conférence a adopté la résolution suivante: 

« Cette 12eme Conférence des Directeurs de l'Organisation Météorologique 
Internationale, dont l'existence remonte à 1878, prend acte que les Directeurs 
des Services Météorologiques suivants ne sont ni présents ni représentés: 

Alfganistan 
Afrique Occidentale Portugaise 
Afrique Orientale Portugaise 
Autriche 
Boli vie 
Bulgari e 
Byélorussie (Répnbliqne Socialiste So-

viétique) 
Cameroun 
Cap Vert (Ile~ du) 
Ceylan 
Curaçao 
Espagne 
Esthonie 

. Etablissements français d'Océanie 
Guyane Anglaise 

H alti 
Irak 
Jamaique 
Lettonie 
Lithuanie 
Luxembourg 
~ifadagascar 

Mongolie , 

Nouvelle- Calédonie 
Pérou 
Somalie Française 
Suriname 
Togo ,Français 
Ukraine (République Socialiste So

viétique) 

Elle prend également acte que la Convention ·de l'Organisation Météorologique 
l\fondiale, sòus sa forme actuelle, stipule à l'article 3 alinéas b), c) et_ d), que 
les Etats et Territoires maintenant cles service météorologiques peuvent devenir 
Membres de l'Organisation Météorologique Mondiale s'ils remplissent les cmi
ditions prescrites au dit article 3 ». 

La Conférence a adopté les résolutions suivantes au sujet de l'Espagne: 

I. 

<<La Conférence reconnait que, par sui te de la Résolution de l' Assemblée 
Générale cles Nations Unies, en date du 12 décembre 1946, le Directeur du Ser· 
vice météorologique espagnol est privé de l'exercice de ses droits en tant que 
~1embre de la Conférence cles Directeurs, jusqu'au moment où la dite Résolu
tion sera abrogée ou cessera d'etre applicable ». 
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II. 

« E n raison de la Résolution de l' Assemblée Général des N ations Unies 

en date du 12 décembre 1946, la Conférence considère que l'Espagne est, pour 

le moment, empechée d'etre partie à la Convention de l 'Organisation Météoro

logique Mondiale. 
«La Conférence reconnait toutefois, que l'Espagne pourra, dès que la Jté

solution de l'Assemblée Générale del Nations Unies sera abrogée ou cessera 

d'etre aplicable, adhérer à la Convention de l 'Organisation Météorologique 

:Mondiale en se conformant aux dispositions de l'artide 33 de la dite Conven

tion, sans avoir à se conformer à celles de l'artide 3, alinéa c) ». 

La Conférence a adopté égalemen t les résolution suivantes: · 

I. 

« La Conférence, ayant établi la Convention de l'Organisation Météoro

logique Mondiale, invite le Président du Comité Météorologique International 

à convoquer une session extraordinaire des Directeurs de l'Organisation Mé

téorologique Internationale aussitòt que possible après l 'entrée en vigueur 

de la dite Convention, afin de prendre les mesures nécessaires pour assurer le 

transfert à l'Organisation Météorologique Mondiale des fonctions, activités, 

.avoirs et obligations del 'Organisation Météorologique Internationale et 

pourvoir à la dissolution de cette dernière. 
«La Conférence décide en outre que cette session extraordinaire de la 

Conférence des Directeurs de l'Organisation Météorologique Internationale 

se tiendra en meme temps que la première réunion du Congrès de l'Organisa

tion Météorologique Mondiale, laquelle sera convoquée par le Président du 

Comité l\iétéorologique International, conformément aux dispositions de l'ar

ticle 12 de la Convention de l'Organisation l\!Iétéorologique Mondiale». 

II. 

«La Conférence décide qu'au moins six mois avant la première réunion 
du Congrès de L'Organisation Météorologique Mondiale, le Conseil Exécutif 
de l'Organisation Météorologique Internationale préparera et soumettra aux 

Membres de l'Organisation Météorologique Mondiale l'ordre du jour provisoire 
de cette réunion ainsi que les documents necessaires et les recommandations 
s'y rapportant, y compris: 

l) des propositions relatives au progr~mme, au budget et aux contribu
tions des Membres pour le premier exercice financer de l'Organisation; 

2) un projet de Règlement général à soumettre à l'approbation 
du Congrès ; 

3) les résolutions et les règlements techniques de l'Organisation Météo

rologique Internationale pour adoption par l'Organisation Météorologique 
l\1 ondiale ; 

4) les mesures à prendre pour ossurer le transfert à l'Organisation Mé

t._':.orologique Mondiale des fonctions, activités, avoirs et obligations de l'Orga
ujsation Météorologique Internationale; 

5) un projet d'accord avec les Nations Unies », 
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III. 

«La Conférence convenient que, pendant la période comprise entre l'en
trée en vigueur de le Convention de l'Organisation Météorologique Mondiale 
et la première réunion du Congrès de l'Organisation Météorologique Mondiale, 
l'Organisation l\iétéorologique Internationale continuera d'exercer ses f-onc
tions habituelles par l'intermédiaire cles orga:gismes existants qu'elle possède 
{'t conformément aux arrangements financiers en vigueur, a fin d'assurer la con
tinuité nécessaire à la .cooperation mondiale cles Services l\1:étéorologique ». 

La Conférence a adopté également un certain nombre de résolutions sur 
la base cles r ecommandations de ses Commissions. 

La séance de clòture de la Conférence a eu lieu le 11 octobre 194 7. 

EN FOIS DE QUOI, les Directeurs cles Services Météorologiques suivants, 
Membres de l'Organisation l\1:étéorologique Internationale ou leur s suppléants 
ou observateurs, signent, le présent Acte Final. 

F .AlT à Washington, le 11 octobre 1947, en anglais et en français les deux 
textes faisant également foi, dont l'originai sera déposé aux archives de Gou
vernement cles Etats Unis d' Amerique, qui en transmettra cles copies certifiées 
conformes à tous les Gouvernements cles Directeurs de Services météorologi
ques qui sont réprésentés à la présente Conférence. 

Pour le Soudan Anglo-Egyptien : 

Pour l) Argentine : 
ALFREDO G. GALMARINI. 

Pour l'A ustralie : 
N. H. WARREN. 

Pour le Congo B elge : 
N. VANDER E LST. 

Pour la B elgique : 
A. v AN DEN BROECK. 
J ACQUES V AN M lEGHE M. 

Pour les B ermudes : 
w. A. MACKY. 

Pour le Brésil: 
FRANCISCO XA VIER RODRIGUEZ DE 

SouzA. 

Pour l' Afrique Orientale Anglaise : 

Pour la B irmanie : 
l\1:AuNG Po. E. 

Pour le Canada: 
ANDREW THOMSON. 
P ATRICK D. McTAGG.ART-CowAN. 

Pour le Chili : 
O. FERRARI. 

Pour la Chine : 
JOHN LEE. 

Pour la Columbie: 
SANTIAGO GARAVITO. 

Pour Cuba: 

Pour la Tchécoslovaquie : 
DR. ALOIS GREGOR. 

Pour la Danemark : 

Pour la République Dominicaine : 
HANS COHN. 

Pour l'Equateur : 
DR. J u A~ 0DERMATT. 

Pour l'Egypte: 
H. F AHMY. 

Pfnlr la Finlande: 
J. K ERANEN. 

Pour la France : 
A. VIAUT. 
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Poto· l) A frique Equatoriale Française : Pour le Pantguay : 
T. FARINA SANCHEZ. 

Pour t Afrique Equatoriale Française: Pour la Pologne: 

Pour la Grèce : Puur le Portugal : 
E. S. VouRLAKIS. H. AMo Rr:M FERREIRA. 

Pour le Guatemala: Poti/i' la Républiqtw des Phi lippines : 
CLAUDIO URRUTIA E. c. DEL ROSARIO. 

Pour le Hong Kong: Pour la Roumanie: 
L. STARBURCK. 

Pour l)Hongrie: 
L. A u JESZKY. 

Pottr tislande: 
T ERESI A GuDMUNDssoN. 

Pour l) I nde : 
s. K. B .AN.EJRJ I. 

v. v. SOHONI. 

Pour t I ndochine : 

Pour l)Irlande: 
A. H. NAGLE. 

Pour l) I talie : 
GIUSEPPE BARBA. 

Pour la M alaisie : 
H. B. G. MOORHEAD. 

Pour l) Ile M aurice : 

Pour le 1l!l exique : 
F. PENA A. 

Pour le M aro c : 

Pour les Pays-Bas : 
w. BLEEKER. 

Pour les Indes Néerlandaises: 

Pour la N ouvelle-Zélande : 
M. A. F. BARNETT. 

Pour la N orvège : 
H. T. HESSELBERG. 

Pour le Pakistan : 
MOHAMMAD SHABBAR. 

Pour la Palestine : 
R. FEIGE. 

Pour le Siam : 
CHAROON V. BuNNAG. 

Pour la Rhodesie du Sud : 

Pour la Suède : 
Gusr.rAF SLETTENMARK. 

Pour la Suisse : 
JEAN LuGEON. 

Pour la Tunisie: 
JEAN RENE RIVET. 

Pour la Turquie : 

Pour l)Union R épubliques Sovieti
ques Socialistes: 

Pour l)Union Sud-Africaine: 
A. F. SPILHAUS. 

Pou1' le Royaume-Uni: 
NELS ON K . JOHNSON. 

R . C . CHILVER. 

Pour les Etats-Unis d) Amerique: 
F. "V. REICHELDERFER. 

D. N . YATES. 

DELBERT M . LITTLE. 

HowARD T. 0 RVILLE. 

G. VANA. GRAVES. 

I. R. TANNEHILL. 

J OHN M. CA TE S . 

Pour l)Uruguay : 
Cap. de Fregata AMERICO DEN

TONE. 

Pottr le V enezuela : 

Pour la Y ougoslavie : 
MILAN VEMIC. 
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PROTOCOLE CONCER·NANT L' ESPAGNE 

Au moment de procéder à la signature de la Convention de l'Organisation 
Météorologique Mondiale, les soussignés, étant autorisés par leurs Gouverne
ments, ont signé le Protocole suivant: 

Il est convenu par les présents que l'Espagne pourra, dès que la Réso
lution de l'Assemblée Générale del Nations Unies, en date du 12 décembre 1946, 
sera abrogée ou cesssera d'etre applicable, adhérer à la Convention de l'Organi
sation Météorologique Mondiale en se conformant aux dispositions de l'article 
33 de la dite Convention, sans avoir à se conformer à celles de l'article 3, 
a linéa c) . 

EN FOI DE QUOI, les représentants respectifs ant signé le présent Protocole. 

F .AIT à Washington le 11 octobre 194 7, en anglais et en français, l es deux 
textes faisant également foi, dont l 'originai sera déposé aux archives du Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique, qui en transmettra des copies certi:fiées 
conformes à tous les Etats signataires. 

Pour f Argentine : 
ALFREDO G. GALM.ARINI. 

Pour l) AustraUe: 
N. H. W.ARREN. 

Pour la Belgique (y compris le Congo 
Belge): 

A. VAN DEN BROECK. 
A. V .ANDER ELST pour le Congo 

Belge. 

Pour le Brésil : 
FRANCISCO X.A VIER RODRIGUEZ DE 

Souz.A. 

Pour la Birmanie : 
M.AuNG Po. E. 

Pour le Canada: 
ANDREW THOMSON. 
PATRICK D. McT.AGG.ART-CowAN. 

Pour le Chili : 
F. N IETO DEL RIO. 

Pour la Chine : 
JOHN L EE. 

Pour la Colombie: 
SANTI.AGO G.AR.AVITO. 

Pour Cuba: 
GMO BELT. 

Pour la Tchécoslovaquie: 
DR. ALOIS GREGOR. 

Pour la Danemark : 
HENRIK R.AUFFMANN. 

Pour la République Dominicaine: 
HANS OOHN. 

Pour l'Equateur : 
C. J. AROSEMEN.A. 

Pour l'Egypte: 
H. F.AHMY. 

Pmtr la Finlandie : 
J. KERANEN. 

Pour la France : · 
A. VIAUT. 

Pour la Grèce : 
E. S. VouRL.AKIS. 

Pour le Guatemala : 
CLAUDIO URRUTI.A E. 

Pour la · H ongrie : 
L. AuJESZKY. 
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Pour flslande: 
TERESIA GUDMUNDSSON. 

Pour flnde: 
s. K. BANERJ I. 

V. V. SoHosoNI. 

Pour flrlande: 

Pour l'I talie : 
GIUSEPPE BARBA. 

Pottr le Mexique: 
F. PENA A. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
W. BLEEKER. 

Pour la N ouvelle-Zelande : 
M. A. F. BARNETT. 

Pour la N orvège: 
H. T. HESSELBERG. 

Pour le Pakistan : 
M. o. A. BAIG. 

Puur le Paraguay : 
T. FARINA SANCHEZ. 

Pour la Pologne : 
J. WINIEWCZ. 

Pour le Portugal : 
H. AMORIM FERREIRA. 
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Pour la Romanie : 

Pour le Siam : 
CHAROON V. BuNNAG. 

Powr la· Suède : 
GusTAF SLETTENMARK. 

Pour la Suisse : 

Pour la Turquie : 
H. R. BAYDUR. 

Pour l}Union Sud-Africaine: 
H.T. ANDREWS. 

Pour·funion des Républiques Sovict : 
ques Socialistes : 

Pour le Royaume-Uni de- Grande-Ere· 
tagne et d}Irlande du Nord: 

N ELSON K. JoHNSON. 

R. c. CHIL VER. 

Pour les Etats-Unis d} Amérique: 
F. w. REICHELDERFER. 

Pour l'Uruguay: 
Cap. de Fregata AMERICO DEN

TONE. 

Pour le Venezuela: 

Pour la République des Philippines: Pour la Yougoslavie: 
C. DEL RosARIO. l\!ILAN VEMIC. 




